
6 mars 2025

Retrouvez nos informations sur www.cfecgc-metiersdelemploi.fr
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Intéressement 2024
Versé sur la paye de Mars 2025

Montant distribué en 2025 : 22 485 590€

Augmentation de l’enveloppe distribuée de 

798 923€ par rapport à l’année 2023.

Du pouvoir d'achat bienvenu en ce début d'année.

Et pourtant la CGT et la FSU refusent toujours signer cet 

accord...

• AGENTS CONCERNES

•Agents de droit privé et cadres dirigeants :CDI, CDD, Contrat d'apprentissage, 

CUI, Contrat de professionnalisation 

•Ayant cumulé 3 mois de travail entre le 01/01/2024 et le 31/12/2024 Présent 

durant l'année 2024 même si sorti en cours d'année

• OBJECTIFS A ATTEINDRE EN 2024

•ACO2 - satisfaction des DE vis-à-vis de l’accompagnement : 83%

•IND2 - satisfaction des DE à propos de l'information sur leurs droits à 

indemnisation : 73%

•ENT2 - satisfaction des entreprises vis à vis des services de Pôle emploi : 84%

•Module formation sensibilisation RSE : 60% des agents en CDI ayant réalisé 

1 des 5 modules prévus à l’accord (cible Nationale)

•Social - présentéisme en formation : 94%

• MODE DE CALCUL

•La prime d’intéressement est proratisée en fonction de votre quotité de temps de 

travail et de votre présence sur l’année 2024,

•Déduction faite des absences non assimilées à du temps de travail effectif ex : 

maladie, congé sans solde etc… cf. accord.

•L'indice de présence individuelle sera précisé dans un encart du bulletin "prime 

d'intéressement" joint en annexe au bulletin de salaire de mars 2025.

http://www.cfecgc-metiersdelemploi.fr/
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RÉGION

Montant de la prime

pour un temps plein

sans absence 2024

AUVERGNE RHONE ALPES 472 €

BOURGOGNE FRANCHE COMTE 454 €

BRETAGNE 472 €

CENTRE VAL DE LOIRE 463 €

CORSE 490 €

DIRECTION GENERALE SIEGE 472 €

GRAND EST 490 €

GUADELOUPE 436 €

GUYANE 427 €

HAUTS DE FRANCE 472 €

ILE DE FRANCE 445 €

MARTINIQUE 454 €

MAYOTTE 390 €

NORMANDIE 481 €

NOUVELLE AQUITAINE 481 €

OCCITANIE 481 €
PACA 490 €

PAYS DE LA LOIRE 472 €

FRANCE TRAVAIL DSI 472 €

FRANCE TRAVAIL SERVICES 481 €

RÉUNION 481 €

6 mars 2025

Le montant de la prime est exonéré de 

cotisations sociales hormis la CSG CRDS 

et est soumis à l'impôt sur le revenu.

Intéressement 2024
Versé sur la paye de Mars 2025
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